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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

49me année Janvier 1957 N° 1

Plus résolus que jamais

Par Jean Mari

« 1957 a commencé dans la joie » en U. R. S. S., si l'on en croit
les Nouvelles de Moscou du 6 janvier.

Tant mieux pour les citoyens russes. Ils n'ont pas volé quelques
heures de récréation, eux qui subissent durant toute l'année les
sévices de la bureaucratie, de la police, des employeurs... et même
des syndicats « ouvriers », sans parler de tous les inconvénients qui
résultent des multiples volte-face de la tactique communiste
ondoyante et diverse.

Dans la mêlée internationale

On voudrait bien que les travailleurs hongrois aient commencé
aussi bien l'année nouvelle que leurs camarades russes, après avoir
survécu à l'étreinte « fraternelle » de l'armée rouge, venue au secours
du communisme totalitaire démasqué. Tel n'a pas été le cas, hélas,
car le gouvernement fantoche de M. Kadar a consacré la faillite du
grand mouvement de libération qui secoua la Hongrie, en approuvant

l'aggression soviétique à la conférence des quatre démocraties
populaires qui s'est tenue à Budapest du 1er au 4 janvier. Si bien
que les patriotes doivent provisoirement faire leur deuil d'une Hongrie

indépendante et libre régie par un gouvernement issu d'élections

démocratiques, appuyé sur des syndicats libres. Ce qui signifie

que le singulier gouvernement de Budapest, pour le droit de
régner contre la volonté unanime, a délibérément vendu le droit de
son peuple à disposer de lui-même, l'indépendance de la nation et
les libertés du peuple, foulé aux pieds la démocratie qu'il avait promis

d'instaurer pour briser les dernières résistances, violé honteusement

les promesses faites aux syndicats ouvriers. Le 13 janvier, le
Praesidium de la République populaire hongroise a promulgué un
décret-loi sur l'introduction d'une procédure sommaire « pour
combattre les actes contre-révolutionnaires ». Les tribunatix d'exception
pourront désormais prononcer la peine de mort en l'espace de deux
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